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Annexe 3.B
Audit de la demande de paiement finale
Introduction

Au terme du projet, un audit final doit être réalisé par un auditeur externe indépendant, dûment qualifié et agréé.
Le but est de :
· étudier le projet dans son ensemble et fournir une opinion et un rapport complet sur les résultats et les comptes du projet, ainsi que le suivi de la piste d’audit. 

· certifier l’éligibilité et la réalité des dépenses totales du projet conformément à l’article 4 du règlement (CE) 438/2001 de la Commission.

L’objectif de l’audit final et le rôle de l’auditeur final sont décrits de manière plus détaillée dans le document Orientations pour l’Audit des Projets NWE.
Documents à soumettre à l’audit final 

Trois documents sont à soumettre lors de la demande de paiement finale: 

· La dernière demande de paiement ‘intermédiaire’ déposée avec le formulaire de demande de paiement classique comprenant les dépenses éligibles encore non réclamées et les corrections financières apportées à la suite de l’audit externe final + les feuilles de vérification des dépenses correspondantes. Un auditeur interne au niveau du partenaire peut procéder à l’audit de cette demande de la même manière que pour les demandes de paiement intermédiaires classiques. (Se reporter à Audit des Projets NWE – Demande de paiement intermédiaire
· La déclaration finale des dépenses 


Dans la déclaration finale de dépenses, l’auditeur externe doit certifier de l’exactitude des informations contenues dans chaque demande de paiement. Toutes les corrections financières des demandes déjà réglées doivent être effectuées lors de la demande finale.
· Le rapport d’audit final
Le rapport d’audit final doit indiquer les objectifs, la méthodologie, le travail effectué, ainsi que les conclusions principales et recommandations du projet. Afin d’harmoniser le contenu du rapport, un modèle est fourni. Les auditeurs ont la possibilité d’utiliser leur propre modèle dans la mesure où les même informations sont fournies.

Le rapport doit également mentionner les corrections financières apportées, et en particulier les dépenses déclarées inéligibles qui ont été certifiées 
Si la langue de travail de ce rapport n’est pas l’anglais, il est recommandé de fournir une traduction afin de faciliter la procédure dévaluation.
Contrôles à effectuer
En procédant aux vérifications pour le rapport d’audit final, l’auditeur doit respecter les normes d’audit et de comptabilité nationales. Le document ‘résumé des contrôles à effectuer’ est disponible dans les Orientations pour l’audit des Projets NWE.
Les points de contrôle suivants sont proposés pour la signature de la déclaration finale :

1. Les informations financières présentées dans cette demande de paiement sont exactes, les dépenses ont bien été encourues et le cofinancement décaissé en accord avec les dispositions stipulées dans la Lettre d’Octroi de Concours, les règlements sur les Fonds Structurels de la Communauté Européenne, en particulier le règlement (CE) 448/2004 de la Commission Européenne sur les critères d’éligibilité, et les Orientations pour l’Audit des Projets NWE.
A faire :

- Se reporter au règlement (CE) N° 448/2004 (anciennement 1685/2000) – Eligibilité des dépenses ;
- Seuls les coûts basés sur les dépenses réelles peuvent être prises en compte ;
- Une documentation détaillée des coûts du personnel est disponible (liste des heures justifiées pour le projet, calcul clair du taux interne des coûts de personnel) ;
- Les frais généraux sont basés sur les frais réels; les calculs sont transparents, traçables, et supportés par des pièces justificatives;

- Toutes les dépenses indiquées dans la demande de paiement ont-elles bien été payées ? Les paiements sont-ils accompagnés de pièces justificatives?
- Aucune dépense n’a été reportée deux fois ?

- Les dépenses déclarées ont été payées dans la période d’éligibilité du projet.
- Contrôle du décaissement des cofinancements afin d’éviter un ‘sur-financement’ (voir tableau ci-dessous)

2. La réalité des « livraisons » (services, travaux, fournitures, etc.) contre plans, factures et documents équivalents, rapports d’experts, et vérification sur place si nécessaire.
A faire : 

- Contre vérifier les dépenses rapportées avec les activités du projet ;

- Contrôles sur le terrain de la mise en œuvre des investissements (voir tableau ci-dessous) ;
- Les produits et services délivrés sont-ils nécessaires à l’implémentation des actions approuvées ?
- Y-a-t-il des dépenses rapportées qui ont été encourues avant l’accord du projet ou avant la date officielle de démarrage du projet ?

- La livraison est-elle accompagnée de justificatifs clairs ? 

- Les produits achetés sont-ils bien disponibles ?

- Les dépenses reportées sous « Investissements » sont-elles mentionnées dans la version définitive du dossier de candidature ? (annexe à la Lettre d’Octroi de Concours) ?


3. Conserver un système de comptabilité approprié et fiable et conserver la piste d’audit (Règlement de la Commission (CE) 438/2001 Annexe 1) à tous les niveaux du projet.
A faire :
- Vérifier l’établissement et la maintenance d’un système de comptabilité approprié et fiable ainsi que la piste d’audit du projet (Règlement (CE) 438/2001, annexe 1) ;
- Pour les auditeurs des Chefs de File : vérifier l’existence de demandes de paiement auditées au niveau des partenaires accompagnées de pièces justificatives (factures par exemple).

Au cas où le projet n’aurait pas suffisamment dépensé à sa clôture, l’auditeur doit s’assurer que toutes les subventions perçues de la part d’organismes extérieurs (Ministères nationaux, etc.) pour le cofinancement (CF) dudit projet ont bien été décaissées dans ce but et ce pour éviter tout ‘sur-financement’.


	


Exemple �
�
Exact�
Erroné�
Le Partenaire 1 a perçu 1000 Euros en cofinancement (CF) au début du projet. Cette somme doit être entièrement déboursée pour ce projet – même si les coûts totaux du projet sont inférieurs. La part FEDER à recevoir sera ajustée en fonction.�
�
Partenaire 1 �
Budget�
Réel�
Réel�
�
�
CF�
1000�
1000�
800�
�
�
FEDER�
1000�
600�
800�
�
�
Coût total�
2000�
1600�
1600�
�
�
	


			





Les contrôles d’échantillons sur le terrain doivent être effectués pour vérifier de la réalité des travaux cofinancés (investissements à petite échelle). L’auditeur externe doit rendre compte de ces contrôles dans le rapport d’audit final. Lorsque les contrôles sur le terrain pour des investissements physiques ne sont pas exhaustifs, mais effectués sur des échantillons, le rapport doit identifier ces contrôles et décrire la méthode d’échantillonnage utilisée.


The external auditor is asked to report on these checks in the final audit report. Where these on-site controls for physical investments are not exhaustive, but performed on a sample basis, the report shall identify the controls carried out and describe the sampling method
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